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Lutte contre la prolifération de la fourmi électrique
Question écrite n° 12681

Texte de la question

Mme Laure Lavalette alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur la menace que représente l'implantation de la fourmi dite «
électrique » (Wasmannia auropunctata) dans le département du Var. Identifiée parmi les pires espèces
invasives au monde, cette espèce est aujourd'hui présente dans deux foyers distincts à Toulon et à La Croix-
Valmer, où les colonies sont décrites comme bien établies, occupant notamment près de 4 hectares de quartier
résidentiel, avec des densités pouvant atteindre plusieurs milliers d'individus au mètre carré. La piqûre de cet
insecte peut entraîner des chocs anaphylactiques chez les personnes allergiques et les enfants, ce qui en fait un
risque sanitaire avéré pour les habitants des zones concernées. En 2025, une première campagne d'action a
été menée à Toulon, qui s'est avérée être à moitié concluante. En effet, l'utilisation d'un saupoudrage, dont la
substance active est un insecticide utilisable sur dérogation, est préconisée pour lutter contre la prolifération de
la fourmi électrique. L'emploi de cette méthodologie n'a toutefois pas encore été autorisé. En outre, il est
impératif d'agir dans les plus brefs délais, afin d'éviter que le Var, seul département touché de France
métropolitaine, ne devienne le point de départ d'une contamination à l'ensemble du territoire national. Aussi, elle
lui demande de préciser si elle entend mettre en œuvre le déploiement de la nouvelle méthodologie de lutte par
saupoudrage contre cette espèce, afin de réaliser une éradication des foyers identifiés. De surcroît, elle lui
demande comment le Gouvernement entend inscrire cette menace dans une stratégie nationale de gestion des
espèces exotiques envahissantes, afin de prévenir toute extension de la fourmi électrique à d'autres
départements métropolitains.
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